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Évaluation des résultats de l’école au regard 
de la lutte à l’intimidation et à la violence
« Un document faisant état de cette évaluation est  distribué aux parents, aux membres du personnel de l’école et 
au protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes affecté à la région où se situe l’école. »(83.1 LIP)

Tenir compte des sections concernant les actes de violence à caractère sexuel dans l’évaluation de 
votre plan de lutte.

Nom de l’établissement : 

Date du CÉ : 	 Année scolaire : 

Évaluation des éléments du plan de lutte

Élément 1 : Analyse de la situation de l’école

Pistes de questionnement :
•	 Le portrait de situation est-il toujours représentatif de la réalité actuelle ?
•	 Y a-t-il eu des changements importants dans l’environnement de l’école qui pourraient modifier le portrait 

de situation ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 2 : Mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation ou de violence

Pistes de questionnement :
•	 Les moyens choisis ont-ils été mis en place ?
•	 Les moyens ont-ils été efficaces ? Quels ont été les effets?

Commentaires :

 

Objectif 1 : atteint     à poursuivre     à modifier  
Objectif 2 : atteint     à poursuivre     à modifier  
Objectif 3 : atteint     à poursuivre     à modifier  

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 3 : Mesures visant à favoriser la collaboration des parents

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures facilitent-elle la participation des parents ?
•	 Les parents sont-ils bien informés ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 4 : �Modalités applicables pour signaler une situation de violence ou d’intimidation ou 
pour porter plainte

Pistes de questionnement :
•	 Quelles modalités sont utilisées ?
•	 Les modalités sont-elles efficaces et suffisantes ?
•	 Les modalités ont-elles été diffusées ?
•	 Est-ce que les actions à réaliser par le personnel scolaire en lien avec la procédure du traitement des 

plaintes sont connues ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 5 : �Actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est signalé ou 
qu’une plainte est transmise à l’établissement par le protecteur régional de l’élève

Pistes de questionnement :
•	 Est-ce que tous les membres du personnel mettent en place les actions rapidement et efficacement ?
•	 Est-ce que le guide ou le protocole d’intervention pour les actes de violence à caractère sexuel est connu 

de tous ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 6 : �Mesures visant à assurer la confidentialité lorsqu’un événement est signalé ou  
que l’on a porté plainte

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures mises en place sont-elles efficaces et suffisantes ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 7 : �Mesures de soutien ou d’encadrement offertes à un élève victime ainsi qu’à un témoin ou 
à l’auteur d’un tel acte

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures aident-elles les victimes à se sentir en sécurité ?
•	 Les mesures aident-elles les auteurs à apprendre de nouveaux comportements ?
•	 Les mesures soutiennent-elles les témoins selon le rôle qu’ils ont joué ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 8 : �Sanctions applicables spécifiquement au regard des actes d’intimidation ou de violence

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures aident-elles les victimes à se sentir en sécurité ?
•	 Les mesures aident-elles à diminuer ou éliminer les comportements inappropriés et en apprendre de 

nouveaux ? (comportements de remplacement)
•	 Les mesures permettent-elles à l’auteur de réparer ses gestes ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 9 : �Mesures de suivi afin de s’assurer que la situation est bien réglée et que les élèves impliqués 
sont en sécurité

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures sont-elles appliquées systématiquement et de façon efficace ?
•	 La consignation des événements et des interventions a-t-elle été réalisée ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Une section distincte du plan de lutte contre l’intimidation et la violence doit être consacrée aux actes de 
violence à caractère sexuel.

1° des activités de formation obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel ;
Pistes de questionnement :
La formation a-t-elle été offerte à l’ensemble du personnel ?

La formation est-elle disponible en cours d’année pour le nouveau personnel ?

A-t-on un registre de qui à suivi la formation ? 

Commentaires :

 

2° des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel.
Pistes de questionnement :
•	 Les mesures de sécurité sont-elles appliquées tel que prévu dans le plan de lutte ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Conditions de mise en œuvre

Les conditions de mise en oeuvre À maintenir À bonifier À prioriser

Le personnel est mobilisé.

Une vision commune est partagée par l’équipe-école.

Le plan de lutte est arrimé au projet éducatif.

Un comité représentatif du milieu est formé et est actif.

Du temps est dégagé pour élaborer et réguler le 
plan de lutte.

Le portrait de situation correspond à la 
situation actuelle.

Il est réaliste de mettre en place l’ensemble des 
moyens choisis.

Les moyens ciblés répondent aux besoins réels 
de l’école.

Les élèves sont impliqués.

Une bonne collaboration est établie entre les membres 
du personnel.

Une bonne collaboration est établie avec les parents 
et/ou les partenaires.


	Élément 1 - Commentaires / Recommandation 2: Étant donné l’âge et la maturité de la clientèle, il y a eu très peu d'actes d’intimidation durant la dernière année.  La facilité d’accès au formulaire de dénonciation et la collaboration de l’équipe du personnel permet de faire des interventions ciblées et efficaces.  

	Élément 1 - À maintenir: Off
	Élément 1 - À modifier: Oui
	Élément 1 - Modification: Avoir un portrait de situation de violence et d'intimidation à l'école ainsi que de connaître le sentiment de sécurité et de bien-être des élèves et du personnel pour avoir des données fiables avec lesquelles travaillées pour avoir des actions concrètes au sein de l'établissement.
	Date du CÉ: 2025-06-03
	Année scolaire: 2024-2025
	Élément 2 - Commentaires / Recommandation 2: Présentation lors de l’accueil de nouveaux élèves ainsi que les membres du personnel, présenter le plan de lutte contre la violence et l’intimidation du centre et des mécanismes d’intervention et de dénonciation mis en place. 

	Élément 2 - Objectif 1 - Atteint: Oui
	Élément 2 - Objectif 1 - À poursuivre: Oui
	Élément 2 - Objectif 1 - À modifier: Off
	Élément 2 - Objectif 2 - Atteint: Off
	Élément 2 - Objectif 2 - À poursuivre: Off
	Élément 2 - Objectif 2 - À modifier: Off
	Élément 2 - Objectif 3 - Atteint: Off
	Élément 2 - Objectif 3 - À poursuivre: Off
	Élément 2 - Objectif 3 - À modifier: Off
	Élément 2 - À maintenir: Off
	Élément 2 - À modifier: Oui
	Élément 2 - Modification: Lorsque nous allons bonifier les mesures de prévention, nous devons avoir un plan d'action pour s'assurer de la réalisation des actions proposées pour l'année scolaire

Les capsules vidéo disponibles dans le Classroom «Service social - l’Émergence» sont à revoir et à bonifier pour la prochaine année et voir comment nous pouvons le partager et/ou trouver une meilleure plateforme pour la diffusion.
	Nom de l'école: Centre de formation professionnelle l'Émergence
	Élément 3 - Commentaires / Recommandation 2: Implication des parents dans des cas d’élèves mineurs.  
Nous n’avons eu aucune situation avec des élèves d’âges mineurs en 2024-2025. 
	Élément 3 - À maintenir: Oui
	Élément 3 - À modifier: Off
	Élément 3 - Modification: 
	Élément 4 - Commentaires / Recommandation 2: Formulaire de dénonciation en ligne (QR), formulaire papier dans les toilettes, boîtes de dénonciation aux entrées principales.  Communication efficace avec les membres du personnel. 
	Élément 4 - À maintenir: Off
	Élément 4 - À modifier: Oui
	Élément 4 - Modification: 
	Élément 5 - Commentaires / Recommandation 2: Informer la direction adjointe des situations qui se sont produites sur le terrain de l'établissement.

Consigner toutes les interventions réalisées dans les notes de suivi dans Mémo-Tosca.net 



Consigner dans Incidents (CSSMI) pour les situations de VACS qui se sont produites dans l'établissement, ainsi que les plaintes de non-satisfaction de traitement des situations de violence et d'intimidation.




	Élément 5 - À maintenir: Off
	Élément 5 - À modifier: Oui
	Élément 5 - Modification: Inclure les VACS dans les actions.
Mentionner aux élèves victimes qu'ils ont accès à des services juridiques gratuits.
	Élément 6 - Commentaires / Recommandation 2: Les informations ne sont transmises qu’aux personnes concernées.  
Sensibiliser le personnel au sujet de la confidentialité. 


	Élément 6 - À maintenir: Off
	Élément 6 - À modifier: Oui
	Élément 6 - Modification: Mettre en place un formulaire d’échanges d’informations avec les organismes partenaires, au besoin.


	Élément 7 - Commentaires / Recommandation 2: Implication et prise en charge des actions liées au plan de lutte par la technicienne en travail social. S'assurer que la situation soit arrêtée.
	Élément 7 - À maintenir: Off
	Élément 7 - À modifier: Oui
	Élément 7 - Modification: Auprès de l’élève ayant posé un acte de violence ou d’intimidation à modifier - il n'y a pas 3 paliers d'intervention, chaque situation est unique. Nous devons nous assurer de mettre en place des mesures de soutien pour tous les élèves impliqués, ainsi que d'assurer leur sécurité en tout temps dans notre établissement.
	Élément 8 - Commentaires / Recommandation 2: Il n'y a pas de gradation de sanction lors des situations de violence et d'intimidation, toutes les situations sont traitées de manière unique.
	Élément 8 - À maintenir: Off
	Élément 8 - À modifier: Oui
	Élément 8 - Modification: Nous ne devons pas nous référer à des organismes pour les sanctions disciplinaires, c'est plutôt la TTS qui analysera la situation et conjointement avec la direction, appliquera les sanctions disciplinaires, au besoin. Application des mesures judiciaires: seul l'élève qui a les conditions a le devoir de faire respecter ses mesures judiciaires.
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 2: Les suivis sont fait après chaque situation pour s'assurer que la situation soit arrêtée. Le tout est consigné dans Mémo-Tosca.Net
	Élément 9 - À maintenir: Oui
	Élément 9 - À modifier: Off
	Élément 9 - Modification: 
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 4: Formation obligatoire offerte par le MEQ : Le pouvoir d'agir des adultes oeuvrant auprès d'élèves en matière d'intimidation et de violence, notamment les violences à caractère sexuel

La direction de l'établissement à demandé à ce que chaque membre du personnel suive la formation.
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 5: Personne désignée et identifiée pour le soutien concernant les VACS. 
Vérification des antécédents judiciaires du personne et des bénévoles.

	Élément 9 - À maintenir 3: Oui
	Élément 9 - À modifier 3: Off
	Élément 9 - Modification 3: 
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 1: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 1: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 1: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 2: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 2: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 2: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 3: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 3: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 3: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 4: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 4: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 4: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 5: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 5: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 5: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 6: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 6: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 6: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 7: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 7: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 7: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 8: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 8: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 8: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 9: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 9: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 9: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 10: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 10: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 10: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 11: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 11: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 11: Off


